
SEANCE DU 9 JUIN 2023 
 

PRESENTS : Michel ARNAUD - Yannick BONY – Fabrice BORDERIE - Gilles 
BOULAY – Pierre GIACOMELLO – Marie-Pierre LAFONT – Danielle ROUX 

 

 

Délégué Titulaire et délégués suppléants pour élections sénatoriales 

Le Maire explique qu’il faut voter les délégués pour les élections sénatoriales, soit un 
délégué titulaire et 3 délégués suppléants. 

Etant Conseillère Régionale et déjà grand électeur, le maire ne peut pas représenter 
la mairie de Tortebesse. Le maire demande s’il existe une liste. La réponse est 
négative. Les élections peuvent débuter. Gilles Boulay est élu à l’unanimité délégué 
titulaire. Marie-Pierre Lafont, Danielle Roux et Pierre Giacomello sont élus délégués 
suppléants à l’unanimité. 

 

Remplacement de « Cédez le passage par un Stop » 

Le Maire explique que Dominique Vergnaud a demandé s’il serait possible de 
remplacer le « Cédez le passage » par un « Stop » au carrefour de Briffons. La 
majorité du conseil municipal accepte la demande. 

 

SIEG 

Le Maire présente la convention de mise en conformité de l’éclairage public et propose 
de signer cette convention pour un montant de 1640 euros TTC pris en charge par la 
commune. L’ensemble du conseil municipal accepte la proposition de la convention. 

 

RGPD 

Le maire indique que l’on doit proposer une personne représentante pour les données 
RGPD. Danielle Roux se propose mais comme la commune adhère à l’ADIT, l’ADIT 
représentera la commune de Tortebesse. 

 

Référent agricole Conseil Départemental 

Le Conseil Départemental souhaite un référent communal agricole par commune. 
Michel Arnaud se propose. L’ensemble du conseil municipal accepte la proposition 
Michel Arnaud est désigné comme référent agricole 

. 

 



 

 

Vitrail église 

Le maire indique que Gilles Boulay a rencontré le vitrailler pour réparer le vitrail du 
pignon de l’église. Un devis est en cours et sera surement important car il est 
nécessaire d’avoir du matériel important pour accéder au vitrail. 

 

Reliquaire et reliques 

L’hiver dernier le reliquaire et ses reliques ont été pris en charge pour être restaurés 
grâce à l’appui de Michel Ganne. Une remise officielle avec l’évêque va se dérouler le 
10 septembre à Tortebesse. L’ensemble de la population de Tortebesse sera invité. Il 
s’agit d’une journée importante pour notre commune. Le déroulement de cette journée 
sera précisé ultérieurement. 

 

Agrandissement lotissement 

Le maire présente les différentes esquisses faites par le bureau d’études pour 
l’agrandissement du lotissement. Aucune proposition n’est retenue par le conseil 
municipal et une autre proposition est faite par la majorité du conseil municipal. 

La demande va être retournée au bureau d’études afin qu’une nouvelle proposition 
soit étudiée. 

En parallèle, les propriétaires actuels du lotissement vont être sollicités afin de leur 
proposer d’acquérir des bouts de terrain autour de leur habitation. L’idée étant 
d’agrandir leurs lots et de limiter les coins perdus à entretenir. 

 

Divers 

Le maire propose d’augmenter la subvention pour la société de chasse et le comité 
des jeunes à hauteur de 500 euros. 
L’ensemble du conseil municipal approuve la proposition. 

 

Le comité des jeunes a demandé à la mairie l’autorisation d’utiliser le terrain des 
Charots Vieilles pour la fête à Tortebesse. La demande est acceptée par l’ensemble 
du conseil municipal. 

Pierre Giacomello propose de passer le girobroyeur aux Charots Vieilles et aux 
Pelades. 

 

Comme chaque année, l’apéritif de la fête de la Saint Pierre est offert par la commune. 
Il semble compromis de l’offrir à l’issue de la messe car celle-ci se déroule à 18h30. 



Aussi, il est décidé par l’ensemble du conseil municipal de maintenir l’apéritif avant le 
repas organisé par la société de chasse. 

Gilles Boulay indique que la digue de l’étang côté route nécessite un nettoyage. 
L’ensemble du conseil municipal propose d’aider Michel Boyer pour ce nettoyage 
conséquent. Une date sera calée ultérieurement. 

Fabrice Borderie propose une journée spéciale brochets car il semblerait que les 
poissons déversés dans l’étang soient détruits par les brochets. Il est proposé de 
vérifier s’il s’agit bien de brochets et si cela est confirmé d’organiser une journée 
spécial brochets avec des spécialistes de la pêche aux brochets. 
Malgré tout, il y aura quand même une nouvelle livraison de poissons en juillet. 

 

 

 

  

 

 

Relecture : Gilles BOULAY et Danielle ROUX 


